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Annexe 1. EXTRAIT DU DIAGNOSTIC DE L’ETUDE PRE-OPERATIONNELLE A UNE OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION 

DE L’HABITAT - SCHEMA HABITAT DU PAYS D’ALBRET 
(…) 

 
(…)  
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Annexe 2. EXTRAITS DU PROJET DE PROGRAMME D’ACTIONS DE L’OPERATION COLLECTIVE DE MODERNISATION DE 

L’ARTISANAT ET DU COMMERCE PAYS D’ALBRET – PORTE DE GASCOGNE 
Les enjeux stratégiques 
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Annexe 3. FICHE SITE NATURA 2000 VALLEE DE LA GELISE ET HABITATS PRESENTS SUR LE MEZINAIS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres : 

 1 espèce en protection nationale 

 3 espèces en liste rouge 

 5 espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Midi-Pyrénées. 
   

Présentation et intérêts 

Diagnostic floristique : 
11 habitats d'intérêt communautaire dont 1 prioritaire couvrant environ 2% du périmètre total. 
 

Landes sèches 

Les herbiers enracinés des eaux douces et courantes 

Mégaphorbiaies des systèmes alluviaux 

Ourlets hygrodynes nitrophiles 

Landes méso-hygrophiles à mésophiles atlantiques 

Les prairies mésophiles fauchées ou faiblement pâturées, (oligo-) mésotrophes à 
eutrophes 

Les fourrés secondaires à genévrier commun 

Les chênaies acidiphiles mésophiles à chêne tauzin 

Les chênaies mésohygrophiles à molinie bleue 

Tonsures amphibies, moyennement inondables à annuelles 

Forêts alluviales à alnus glutinosa et fraxinus excelsior 

Eléments rajoutés 

 

 Milieux ouverts remarquables 

 

 Données de Cistude d'Europe 
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 Inventaire : 136 espèces 

Liste des espèces inscrites à la directive Habitat : 

Loutre d'Europe 
Grand Rhinolophe 
Cistude d'Europe 
Lucane cerf volant 
Grand capricorne 
Damier de la succise 
Cuivré des marais 
Agrion de mercure 
Gomphe de Graslin 
Lamproie de Planer 
Chabot 
Vison d'Europe 
 

 

Liste des espèces inscrites à la directive oiseaux (Annexe I) : 

Aigrette garzette 
Martin pêcheur 
Engoulevent d'Europe 
Héron cendré 
Héron pourpré 
Bihoreau gris 
Grande aigrette 
Milan noir 
 

Autres :  

16 espèces en protection nationale 
13 espèces Znieff 
8 espèces sur liste rouge 
  

Résultats du diagnostic faunistique 

Cortèges faunistiques 

Herpétofaune : concerne les espèces de reptiles thermopiles telles que lézard vert, couleuvre verte et jaune, vipère aspic. 

Amphibiens : toutes les espèces de grenouilles et crapauds, tritons, salamandres, auxquelles on a ajouté pour l'occasion la cistude d'Europe. 

Libellules : concerne un groupe d'insectes inféodés aux petites zones humides. 

Papillons : zones herbeuses, riches en plantes à fleurs. Souligne la diversité végétale des milieux ouverts secs. 

Rapaces forestiers : regroupe bondrée apivore, circaëte jean le blanc, épervier, autour des palombes. 

Mammifères de moyenne et de grande taille : hormis les ongulés (sanglier, chevreuil, cerf), concerne aussi des zones où l'on pourra trouver une belle représentation 
concernant les espèces suivantes : blaireau, renard, fouine, martre, écureuil. 

Avifaune forestière : zone riche en passereaux et oiseaux forestiers de taille moyenne : sitelle, grimpereau, pics, mésange, etc. 

Avifaune en milieu ouvert et semi ouverts : fauvettes, pinsons, pouillot véloce, alouette, pipit, bruand zizi et proyer, etc. 

Avifaune des milieux ouverts secs : fauvette pitchou, grisette, hypolais polyglotte, bruand jaune, linotte... 
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Annexe 4. ZONES NATURELLES D'INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE PRESENTES SUR LE TERRITOIRE 

COMMUNAUTAIRE 

  

Source : INPN 

Voir sur le site internet de l’ INPN le descriptif détaillé 
de chacune des ZNIEFF  

ZNIEFF de type1 720020081 Vignes de Courousca (commune de Lannes)  ZNIEFF de type 2 n°730030386 Bois de chênes- lièges des environs de Montréal 
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ZNIEFF de type 2 n° 730030490 L’IZAUTE et milieux annexes      ZNIEFF de type 2 n° 730010668 Gélise et milieux annexes  

Source : INPN 
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Annexe 5. INTERETS DE LA HAIE 
 

Utilités pour l'homme Intérêts paysagers Intérêts écologiques 

Le produit de la taille peut servir de bois de 
chauffage    (fagots de petits bois). 
Fruits et baies à l'automne. 
Plantes médecinales. 

Protection visuelle (mitoyenneté, 
route). 
Elément de valeur du paysage 
(esthétique, couleur) rompt la 
monotonie des plaines agricoles. 
 

Rôle coupe vent. 
Lutte contre l'érosion des parcelles agricoles. 
Régulation hydraulique : captage des eaux de pluies au niveau racinaire 
permettant de capter l'eau et la diriger vers les nappes phréatiques. 
Biodiversité : diversité des essences végétales et des espèces animales s'y 
installant. 
Corridor écologique : sert d'axe de déplacement pour beaucoup d'espèces. 
Zone d'abri (repos, nidification). 
Lutte contre les ravageurs : en servant d'axe de déplacement ou de conduction 
pour des espèces auxiliaires ou utiles, les haies permettent une régulation 
naturelle des ravageurs des cultures. 
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Annexe 6. INVENTAIRE DES ESPECES RENCONTREES SUR LE TERRITOIRE DU MEZINAIS 
 

Commune : Mézin Observation (s) 
Données recueillies sur l'ensemble de la 
commune 

      

Avifaune  Autres Groupes biologiques 
      

Nom commun Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe 

 Ecureuil Sciurus vulgaris Mammifères 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus   Chevreuil Capreolus capreolus Mammifères 

Merle noir Turdus merula   salamandre tachetée Salamandra salamandra terrestris Amphibiens 

Corneille noire Corvus corone      
Rougegorge familier Erithacus rubecula      

Sitelle Torchepot Sitta europaea      
Pic Epeiche Dendrocopos major      
Pie Bavarde Pica pica     
geai des chênes Garrulus glandarius      

mésange charbonnière Parus major      
héron cendré Ardea cinerea      

Faucon Crécerelle Falco Tinnunculus     
Buse variable buteo buteo     
pinson des arbres Fringilla coelebs      
Alouette des champs alauda arvensis     

Pic vert Picus viridis     
Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris      
Chardonneret élégant Carduelis carduelis      
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes      
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Commune : Saint-Pé-Saint-Simon Lieu dit : Eglise St Simon  

         

Avifaune  Autres Groupes biologiques  Relevé Floristique 
         

Nom commun Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe  Nom commun Nom latin 

 belette Mustela nivalis Mammifères  chêne pédonculé Quercus robur  

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos  

 Lézard des murailles podarcis murallis Reptiles  peuplier blanc Populus alba  

fauvette grisette Sylvia communis   Lézard vert lacerta bilineata Reptiles  ronce commune Rubus fruticosus  

Pic vert Picus viridis  Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus Reptiles  prunelier commun Prunus spinosa  

Coucou gris Cuculus canorus       noisetier Corylus avellana  

Merle noir Turdus merula       ajonc d'europe Ulex europaeus  

traquet pâtre Saxicola torquata       campanule agloméré Campanula glomerata  

Bruand Proyer Emberiza calandra       Menthe des champs Mentha arvensis  

Faucon Crécerelle Falco Tinnunculus      renoncule bouton d'or Ranunculus auricomus  

pinson des arbres Fringilla coelebs       lychnis fleur de coucou Silene flos-cuculi  

Pic Epeiche Dendrocopos major       marguerite Leucanthemum vulgare  

Buse Variable Buteo buteo      trèfle sp trifolium sp 

Chardonneret élegant Carduelis carduelis       prêle des champs  Crataegus monogyna  

mésange charbonnière Parus major       pissenlit dent de lion Equisetum arvense  

Pouillot véloce Phylloscopus collybita       stellaire holostée Stellaria holostea  

Hirondelle rustique Hirundo rustica       Orchidée à odeur de bouc Himantoglossum hircinum  

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris       Véronique des champs Veronica arvensis  

Pigeon biset 

Columba livia       dame de onze heure Ornithogalum umbellatum  
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Commune : Sos-Gueyze-Meylan Lieu dit : Maisonet  

         

Avifaune  Autres Groupes biologiques  Relevé Floristique 
         

Nom commun Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe  Nom commun Nom latin 

 Lézard des murailles podarcis murallis Reptiles  lamier galéobdolon Lamium galeobdolon  

Fauvette tête noire Sylvia atricapilla   cuivré commun Lycaena phlaeas Insectes  populage des marais Caltha palustris  

mésange charbonnière Parus major   calopterix élégant Calopteryx splendens Insectes  carex sp Carex sp 

pinson des arbres Fringilla coelebs       jonc glauque Juncus inflexus  

Pouillot véloce Phylloscopus collybita       lathrée clandestine Lathraea clandestina  

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes       euphorbe sp euphorbia sp 

       aubépine monogyne Crataegus monogyna  

       charme Carpinus betulus  

 
 
 
 

Commune : Poudenas Lieu dit : Hillon sud : Prairie, étang et  forêt  

         

Avifaune  Autres Groupes biologiques  Relevé Floristique 
         

Nom commun Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe  Nom commun Nom latin 

 grenouille verte Rana klepton esculent Amphibiens  charme Carpinus betulus  

Pouillot de bonelli Phylloscopus bonelli       roseau commun Phragmites australis  

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes       Gaillet sp gallium sp 

       Salicaire Lythrum salicaria 
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Commune : Poudenas Lieu dit : Tunis – Forêt de Feuillus  

         

Avifaune  Autres Groupes biologiques  Relevé Floristique 
         

Nom commun Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe  Nom commun Nom latin 

 Chevreuil Capreolus capreolus Mammifères  chêne pédonculé Corylus avellana  

Coucou gris Cuculus canorus   Ecureuil Sciurus vulgaris Mammifères  alisier torminal Sorbus torminalis  

Fauvette tête noire Sylvia atricapilla   sanglier Sus scrofa Mammifères  Chataignier Castanea sativa  

geai des chênes Garrulus glandarius       Robinier faux accacia Robinia pseudoacacia  

Merle noir Turdus merula       fougère aigle Pteridium aquilinum  

mésange charbonnière Parus major       aubépine monogyne Crataegus monogyna  

Pic vert Picus viridis      ronce commune Rubus fruticosus  

Pouillot véloce Phylloscopus collybita       Gaillet sp Gallium sp 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos       cornouiller sanguin Cornus sanguinum 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes       géranium herbe à robert Geranium robertianum  

Pic epeiche Dendrocops major        

Grimpereau des bois Certhia familiaris         
Tourterelle des bois Streptopelia turtur         

 

Commune : Poudenas Lieu dit : Larribère – Parcelle agricole zone d'habitation potentielle ( 0,9 ha) 

         

Avifaune  Autres Groupes biologiques  Relevé Floristique 
         

Nom commun Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe  Nom commun Nom latin 

        érable champêtre Acer campestre  

Fauvette tête noire Sylvia atricapilla          cornouiller sanguin Cornus sanguinea  

Merle noir Turdus merula          ronce commune Rubus fruticosus  

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos          noyer commun Juglans regia  

Grive musicienne Turdus philomelos          Gaillet sp gallium sp 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto          prêle des champs  Equisetum arvense  

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes            
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Commune : Poudenas Lieu dit : La gravette – Forêt feuillus et prairie (présence d'un point d'eau à proximité) 

         

Avifaune  Autres Groupes biologiques  Relevé Floristique 
         

Nom commun Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe  Nom commun Nom latin 

 vulcain Vanessa atalanta Insectes  érable champêtre Acer campestre  

Alouette des champs alauda arvensis      cornouiller sanguin Cornus sanguinea  

Buse variable buteo buteo      ronce commune Rubus fruticosus  

Chardonneret élégant Carduelis carduelis       noyer commun Juglans regia  

cisticole des joncs Cisticola juncidis       Gaillet sp gallium sp 

Corneille noire Corvus corone       prêle des champs  Equisetum arvense  

Coucou gris Cuculus canorus         
Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris         
Fauvette tête noire Sylvia atricapilla         

Hirondelle rustique Hirundo rustica         
Huppe faciée Upupa epops         

loriot d'Europe Oriolus oriolus         
Mésange bleue Cyanistes caeruleus         
Pic vert Picus viridis        
Pie Bavarde Pica pica        

pinson des arbres Fringilla coelebs         
Rougequeue noir Phoenicurus ochruros         
traquet pâtre Saxicola torquata         
Tourterelle turque Streptopelia decaocto         
verdier d'Europe Carduelis chloris         
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Commune : Lannes Lieu dit : Broustet – Bois Feuillus + prairie 

         

Avifaune  Autres Groupes biologiques  Relevé Floristique 
         

Nom commun Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe  Nom commun Nom latin 

 Lézard des murailles podarcis murallis Reptiles  chêne pédonculé Quercus robur  

Pouillot de bonelli Phylloscopus bonelli   zygène de la filipendule Zygaena filipendulae Insectes  chêne d'amérique Quercus rubra  

mésange charbonnière Parus major       alisier torminal Sorbus torminalis  

Mésange bleue Cyanistes caeruleus       fougère aigle Pteridium aquilinum  

Pic épeiche Dendrocops major      prunelier commun Prunus spinosa  

Merle noir Turdus merula       garance voyageuse Rubia peregrina  

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos       ronce commune Rubus fruticosus  

loriot d'Europe Oriolus oriolus       aubépine monogyne Crataegus monogyna  

       marguerite Leucanthemum vulgare  

       Orchidée pyramidal Anacamptis pyramidalis 

       sénécon jacobée Jacobaea vulgaris  

       trèfle sp trifolium sp 

       carotte sauvage Daucus carota  

       plantain lancéolé Plantago lanceolata  
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Commune : Réaup Lisse                                             Lieu dit : la Bergerie 

Avifaune         

Nom commun  Autres Groupes biologiques  Relevé Floristique 

Nom commun 
Coucou gris 

Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe  Nom commun Nom latin 

        Pin maritime Pinus pinaster  

Pouillot véloce Cuculus canorus          chêne d'amérique Quercus rubra  

Rougegorge familier Phylloscopus collybita          chêne vert Quercus ilex  

Grive musicienne Erithacus rubecula          chataignier Castanea sativa  

Sitelle Torchepot Turdus philomelos          fougère aigle Pteridium aquilinum  

Mésange bleue Sitta europaea          genêt à balai Cytisus scoparius  

Troglodyte mignon Cyanistes caeruleus          plantain lancéolé Plantago lanceolata  

geai des chênes Troglodytes troglodytes          ronce commune Rubus fruticosus  

 Garrulus glandarius          euphorbe sp euphorbia sp 

          gaillet commun Galium mollugo  

          orobanche orobanche sp 

       géranium herbe à robert Geranium robertianum  

      silène enflée Silene vulgaris  

Commune : Réaup Lisse                                                          Lieu dit : Sabaté 

Avifaune  Autres Groupes biologiques  Relevé Floristique 
Nom commun         
Fauvette tête noire Nom latin  Nom commun Nom latin Groupe  Nom commun Nom latin 

Troglodyte mignon Sylvia atricapilla  

 

Lézard des murailles podarcis murallis Reptiles  chêne pédonculé Quercus robur  

Coucou gris Troglodytes troglodytes  Lézard vert lacerta bilineata Reptiles  Robinier faux accacia Robinia pseudoacacia  

Mésange bleue Cuculus canorus  Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus Reptiles  ronce commune Rubus fruticosus  

mésange charbonnière Cyanistes caeruleus  Agrion orangé Platycnemis acutipennis Insectes  fougère aigle Pteridium aquilinum  

Merle noir Parus major  Myrtil Maniola jurtina Insectes  houx commun Ilex aquifolium  

Grimpereau des bois Turdus merula        

Roitelet Triple-bandeau Certhia familiaris        

Pouillot de Bonelli Regulus ignicapilla        
geai des chênes Phylloscopus bonelli        

buse variable Garrulus glandarius        
Grive musicienne Buteo buteo       
loriot d'Europe Turdus philomelos        
Pouillot véloce Oriolus oriolus        
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Annexe 7. ZONES ARCHEOLOGIQUES 
 
  

Source : Porter à connaissance 
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Annexe 8. ANALYSES DE LA QUALITE DE L’EAU 
 

L’état de la Gélise à Sos-Gueyze-Meylan pour l’année 2012 :  

 
Source : SIE Adour Garonne 
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L’état de l’Osse à Laslanne (Nérac) pour l’année 2012 :  
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Annexe 9. LES ARRETES DE CATASTROPHE NATURELLES SUR LE MEZINAIS 
 

Mézin 

 



1. Rapport de présentation  
Plan Local d'Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes du Mézinais  

 

 

ANNEXES p 24 

Lannes : 

 

  

30/09/2003 
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Poudenas : 
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Réaup-Lisse : 
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Sainte-Maure-de-Peyriac : 

 

Saint-Pé-Saint-Simon : 
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Sos-Gueyze-Meylan : 

 
Source : Site Internet de la DREAL Aquitaine 
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Annexe 10. EXTRAITS DU DIAGNOSTIC DE LA CHARTE PAYSAGERE DU PAYS D’ALBRET  
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Voir aussi sur le site internet du Syndicat Mixte du Pays d’Albret  
DOCUMENT N ° 1. ORIENTATIONS, DOCUMENT N ° 2. ÉLÉMENTS DE MÉTHODE,  
DOCUMENT N ° 3. PLAN D’ACTION  
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Annexe 11. NOTE DE VIGILANCE PAYSAGERE EXTRAITE DU PORTER A CONNAISSANCE DE L’ETAT 
 

LES PAYSAGES DU MEZINAIS, UNE IDENTITE FORTE : 

Le guide « Paysage et urbanisation dans le Lot et Garonne » (2001 Folléa et Gautier) relève que deux entités paysagères composent le territoire couvert par 
le PLUI du Mézinais, elles même étant sous divisées :  

La Gascogne avec cinq sous unités dont deux d'entre elles se situent dans le secteur d'étude  
o Le Mézinais  
o Le pays de Sos 

Le pays des Landes avec quatre unités dont une se situe dans le secteur d'étude : la forêt des coteaux  

L'exposé qui suit reprend la lecture paysagère et les commentaires des unités au sens du guide en se concentrant sur le paysage rural et en se basant sur un 
regard instantané sans approfondissement de l'évolution ni des liens entre les unités. Pour chaque sous unités les orientations paysagères seront rappelées 
sans toutefois prétendre être exhaustives.  

 

Le Pays du Mézinais : 

A l'Ouest de la vallée de la Baise, large plaine plate, délimitée par des coteaux doux et ondulés, le pays du Mézinais est assez singulier par son relief de plateau 
agricole horizontal traversé par les paysages remarquables et peu habités de la vallée de L'Osse.  

Territoire de transition aux limites visibles et franches avec, en arrière plan le massif forestier des Landes, il offre des espaces naturels quasi sauvages quoique 
jardinés par le parcellaire agricole.  

A l'exception des villages, Fréchou, Pouy, Lannes dont la silhouette est très présente dans le paysage, et d'autant plus élégante que quelques arbres à grand 
développement et des boisements viennent souligner la densité construite, peu de maisons et fermes isolées dans cette campagne inhabitée où les villages 
se perchent sur les hauteurs.  

 

Le petit Pays de Sos : 

Entre Gascogne et Landes le petit pays de Sos se situe à la confluence des vallées de La Gélise et de l'Auzoue. Ce paysage est caractérisé par des clairières 
cultivées et des villages dominant les vallées. Les boisements sont nombreux et les cultures moins développées. Les praires sont nombreuses en fond de 
vallée. Les horizons forestiers sont présents partout. Les vignes de l'Armagnac annoncent le pays de vignoble du Gers.  

C'est un pays peu habité, peu de fermes isolées et de constructions nouvelles dans l'espace agricole et forestier. L'habitat se concentre dans les villages et les 
hameaux.  
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La forêt des coteaux : 

La « forêt des coteaux » est caractérisée par des coteaux ondulés et boisés et des villages-airials avec en vue le massif forestier des Landes qui dans le Lot et 
Garonne se limite à la vallée de La Gélise.  

Cette limite est très visible depuis le plateau du Mézinais et les coteaux du Buzet. Les parcours laissent la place à des ouvertures qui dominent la forêt. Les 
pentes son entaillées par de nombreux cours d'eau qui créent le relief de la forêt. Le paysage forestier est varié avec une végétation riche composée de 
chênes-lièges, de châtaigniers et de pins maritimes.  

Les villages-airials et les hameaux sont plus nombreux et plus proches les uns des autres. Ils prennent forme dans une clairière. Les maisons restent éloignées 
les une des autres et sont séparées par des prairies ouvertes avec souvent de gros chênes.  

RECOMMANDATIONS GENERALES : 

Le patrimoine naturel en raison de sa valeur est un atout du territoire, et à ce titre il doit être préservé. 

Une vigilance maximun doit être mise en place sur les vallées de l'Osse et de la Gélise. 

Une gestion des friches agricoles gagnant les coteaux doit être mise en oeuvre.  

Les structures végétales -haies, alignements, bosquets-doivent être maintenues. Il conviendra à l'occasion du PLUI d'identifier des composantes du paysage 
de type jardins, murs, remparts, petits édifices et de prendre des mesures conservatoires ou valorisantes adaptées.  

Pour les bâtiments et fermes agricoles émettre des prescriptions architecturales. 

Le petit patrimoine des centre-bourg doit être identifié et maintenu en raison de sa valeur historique et culturelle. Il représente un atout touristique de qualité.  

La silhouette architecturale des villages ainsi que les bâtisses sur les hauteurs depuis les vallées doivent être préservées.  

Les villages-airials doivent conserver leur spécificité : les espaces ouverts pâturés ou cultivés autour du village, des distances entre les habitations, des clôtures 
transparentes, le traitement des espaces public avec enherbement maximum, des plantations de feuillus. 

Une vigilance paysagère doit être exercée sur l'ensemble de la zone couverte par le PLUI du fait de la qualité du patrimoine architectural et des paysages.  

Notre exposé portera sur une analyse et des préconisations plus étayées au niveau des villages importants.  
Pour chaque village il est proposé : 

 une description, des photos et des 
recommandations 

 une carte 3D reprenant les enjeux et les préconisations 
 une carte de vigilance 

 

Pour l'interprétation des cartes de vigilances il est proposé les définitions suivantes : 
Vigilance maximale : il est déconseillé dans les périmètres de vigilance maximale l'implantation de 
projets. La traduction dans les documents d'urbanisme du PLU se portera en particulier sur un zonage 
adapté (N, A). 
Vigilance soutenue : une attention extrême sera portée sur l'insertion paysagère des projets. La 
traduction dans les documents règlementaires du PLU portera sur le zonage et les règlements associés 
(volumes, hauteurs, orientation…). 
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LES VILLAGES DU MEZINAIS : ENJEUX ET RECOMMANDATIONS 

Mézin : 

Mézin en limite du plateau s'ouvre sur la vallée de la Gélise offrant une silhouette dense et compacte autour de son église. Elle marque la porte de la Gascogne 
et le début des Landes. A l'ouest l'horizon tabulaire du massif forestier s'impose.  

Installée sur une butte, Mézin a colonisé la pente avec harmonie, sa forme urbaine a su épouser le relief. La ville est peu visible depuis les axes principaux; en 
arrivant de Poudenas ou de Nérac elle ne se voit qu'au dernier moment. Les deux entrées de ville se sont conformées à la topographie du site, l'une par la 
vallée encaissée de la Gélise l'autre par la ligne de crête.  

Les limites entre les espaces urbains et ruraux sont assez franches et bien définies avec la Gélise d'un côte et la ligne de crête de l'autre pour marquer les 
frontières. Les structures végétales environnantes sont composées de vignes, d'alignements d'arbres le long des voies et en séparation de parcelles, de terrains 
cultivés ou pâturés et enfin de la lisière forestière du massif landais.  

Le bâti est ancien et de qualité architecturale. Beaucoup de maisons anciennes sont restaurées. Les commerces et services sont encore très présents. On 
notera également la présence d'une petite zone commerciale et artisanale à l'entrée ouest.  

 

 

 

Une silhouette dense et compacte 

autour de son église 

 

 

Depuis la vallée de la Gélise 

Aucune perception de la ville 
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Lannes : 

Le village de Lannes situé le long de la RD 219, groupé autour d'une place, est un village de bas de pente implanté sur un replat en bord de pente depuis le 
ruisseau de Roumat affluent profond de l'Osse. Cette situation topographique offre une relation au grand paysage avec des vues sur le cimetière, sur le coteau 
sud/est, sur les fermes, les cèdres et les châteaux d'eau. Les éléments et structures végétales du paysage environnant sont composés de vallonnements de 
pentes et de vallées, d'alignements d'arbres, de quelques linéaires de haies, de cultures, de boisements mixtes. La silhouette du bourg est visible depuis la 
route secondaire au sud -D219 ainsi que de plus loin sur la route en provenance de Mézin. Les limites entre le paysage urbain et le paysage rural sont assez 
bien définies au Sud et moins bien définies au Nord. Le bourg est dense, mais les hameaux satellites sont proches. L'arbre dans le village est très présent sous 
la forme de beaux sujets sur le domaine public et surtout sur les parcelles privatives proches du cœur de bourg. Le bâti est caractérisé par des maisons 
anciennes, pour la plupart restaurées. On notera également la présence de maisons des années 50, d'un relais poste et d'une école primaire. Il n'y a pas de 
nouvelles constructions dans le village, si ce n'est à l'entrée sous la forme de lotissements.  

Recommandations : 

 -Conserver les ouvertures sur le coteau et sur le vallon. 

 -Inconstructibilité du haut de pente.  

 -Pérenniser l'implantation basse en maintenant l'habitat groupé autour du centre.  

 -Conserver une coupure franche entre les hameaux et le bourg et privilégier les liaisons de type cheminements. 

 -Conserver les surfaces enherbées de la place et apporter une meilleure requalification des espaces annexes en différenciant les divers déplacements. 

 -Densifier le tissu urbain et fixer des limites à l'urbanisation  

 -Préserver les espaces naturels et la biodiversité (au delà de la ZNIEFF) 

 

 

Le végétal marque le bourg 

 

 

 

Village installé sur le replat 

alignements végétaux de limites 

 de parcelles  
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Villeneuve de Mézin (commune de Lannes) : 

Le village de Villeneuve de Mézin groupé autour d'un espace public est un bourg fortifié qui présente une grande qualité architecturale avec son château, son 
église et son cimetière ainsi que des maisons anciennes restaurées. Il se situe sur un léger replat en bord de pente se terminant par un grand lac. En arrivant 
par la D293 qui serpente entre église, cimetière et maisons de faubourg, la silhouette imposante de l'église s'érige par sa verticalité. Les motifs paysagers 
présents dans le village sont composés de cyprès, d'un alignement de platanes, de haies en bordures de parcelles et de nouvelles essences, des saules 
principalement, plantés en bordure du lac. Les limites entre espace bâti et rural sont très nettes. Le paysage n'est pas mité par de nouvelles constructions, 
seule l'école à l'entrée est relativement récente. Les vues sur les pentes sont intéressantes par la qualité des composantes paysagères, vignes, bosquets, 
prairies. Deux entrées principales et un seul axe routier sépare le bourg en deux.  

Recommandations : 

 -Conserver les vues sur les pentes agricoles au Sud et au Nord 

 -Conserver la silhouette de l'église à l'arrivée côté école  

 -Contenir le village dans sa masse autour des éléments de patrimoine forts, château, église, cimetière 

   

Compacité et relation au grand paysage L'arbre dans le cimetière Éléments de patrimoine : front bâti 
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Poudenas : 

Le village de Poudenas est situé en haut de pente et dans la pente exposée au Sud. Les formes majestueuses du bâti se dressent dans une vallée resserrée, 
qui n'offre pas de grands panoramas. A la croisée de deux cours d'eau, la Gélise et le ruisseau de Pellegrin, assez visible de loin,il est dense, groupé dans la 
pente. Il est accroché au coteau. Les rues y sont étroites et très pentues.  

Les places sont platées de platanes et de cyprès. Le château et son parc se trouvent en contre haut du village. Les entrées principales pour arriver à Poudenas 
sont d'une part celle de par la vallée qui à l'Ouest est marquée par une urbanisation en chapelet le long de la voie, à l'Est marquée par la présence de la station 
d'épuration. Une troisième entrée provient du coteau exposé Nord, caractérisée par la traversée de la Gélise. Ces trois entrées permettent une belle vision 
du village. Les limites entre espaces urbain et rural sont assez bien définies hormis à l'entrée Ouest. En matière de structures végétales environnantes aux 
abords du village on notera la présence de coulées vertes en entrée Est, d'alignements de platanes dans la vallée, de peupleraies et de prairies sur le versant 
Sud et de la ripisylve le long de la Gélise. Le bâti est composé de maisons anciennes restaurées, de maisons neuves en fond de vallon et d'un restaurant. On 
notera une pression urbaine sensible de cinq à six nouvelles maisons.  

Recommandations : 

 Laisser libre les pentes occupées par l'agriculture et notamment la pente à l'Est du bourg.  
 Préserver de l'espace ouvert agricole dans les clairières. 
 Laisser l'ouverture sur les fonds de vallée.  
 Ouvrir la vallée de la Gélise, les peupliers gênant l'appréhension du bourg.  
 Conserver les ripisylves.  
 Maintenir des structures végétales de types haies, alignements, bosquets.  
 Proposer des prescriptions architecturales pour les bâtiments ou fermes agricoles. 

 

 
Une silhouette adossée au coteau 
 
 
 
 

Le village : de la vallée au château 
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Réaup-Lisse : 

Le village de Réaup-Lisse est implanté dans une clairière sur le point haut d'un léger vallonnement. Sa forme urbaine de type airial est particulière aux Landes. 
L'habitat est individuel, épars, discontinu, à l'exception d'une partie plus dense en bordure de voie. Les maisons sont anciennes hormis celles qui se situent 
dans les lotissements récents. L'architecture n'est pas mise en avant, posée au milieu d'une parcelle elle semble au contraire faire partie d'un ensemble 
paysager. Le bâti est implanté pour privilégier l'orientation à l'Est des façades principales et pour tourner le dos aux intempéries à l'Ouest. Les clôtures restent 
relativement transparentes. Le rôle des arbres qui dominent et protègent les lieux est déterminant dans l'airial. Des espaces ouverts cultivés ou pâturés 
entourent le village avec des limites boisées en lisière constituant un écrin végétal, empêchant toutes vues lointaines et n'offrant aucun effet de silhouette. 
Le territoire communal est très vaste avec de nombreux hameaux souvent éloignés. Les services publics se rassemblent autour de la mairie et de la salle des 
fêtes. Un réseau interne permet de mailler le bourg et d'accéder aux petites places, tapis d'herbe planté de chênes et de chênes lièges.  

Recommandations : 

 Préserver les espaces ouverts cultivés entre le village ou les hameaux et la forêt pour une lisibilité de la lisière 
 Protéger les espaces boisés tampons entre les hameaux et les villages 
 Développer le village en un tissu aéré et planté de feuillus -urbanisation centrée et non linéaire pour pérenniser la forme spécifique de l'airial  
 Préserver l'enherbement des sols 
 Respect des arbres existants  
 Imposer dans les « lotissements-clairière » : des règles d'implantation strictes, de grandes parcelles, des continuités paysagères, des chemins d'accès, 

des clôtures bois  

 

Perception de la lisière du massif forestier 

 

Dans la clairière, espaces ouverts 

 

Entrée dégagée sur l'airial 
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Sos : 

Dans cet espace agricole ou forestier où peu de constructions nouvelles s'implantent, l'habitat se concentre dans les villages et les hameaux, Sos étant une 
des villes principales. Il s'agit d'une ville particulière par sa situation, à la confluence de deux rivières, la Gélise et la Gueyse et de trois petits affluents. Implantée 
au sommet d'une butte arrondie, elle laisse les pentes très prononcées enherbées ou cultivées. Sa position de village dominant lui procure une vue 
remarquable sur les vallons, les pentes et édifices anciens environnants et offre aux arrivants une silhouette spécifique de village de butte. Ramassée autour 
de l'église et des places centrales avec une extension ancienne en linéaire sur la crête il a conservé une grande partie des services. Le bâti ancien présente un 
intérêt architectural ; toutefois bon nombreux de maisons sont en très mauvais état. Par ailleurs quelques poches d'urbanisation récente se situent au nord. 
Les limites entre espace urbain et rural sont franches, les entrées de ville quant elles présentent des caractéristiques assez routières. La structure végétale 
environnante est composée de boisements mixtes feuillus et résineux. On notera la présence de quelques platanes dans le centre. La partie Sud de Sos est 
tournée vers le grand paysage grâce à sa relation avec les vallées de la Gélise et de la Gueyze. Pour la partie Nord, moins de relief, les perspectives sont 
bloquées.  

Recommandations : 

 Maintenir la densité urbaine sur la butte en préservant la silhouette et maîtriser les hauteurs des constructions et le choix des matériaux 
 Préserver de toutes constructions les pentes et les espaces ouverts cultivés dans le fond de vallée 
 Définir les limites d'accueil et préconiser la création de petites zones constructibles (hameaux) à l'écart du village  
 Identifier les causes de la vacance de logements et encourager les opérations de réhabilitation privées accompagnées d'opérations publiques 

d'aménagement d'espaces publics 

 

 

Bourg accroché à la butte 

 

 

 

 

 

Relation intime au grand paysage 
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St Pé St Simon et Ste Maure de Peyriac : 

Ces deux villages s'installent dans un paysage de grandes clairières où les horizons forestiers sont présents partout. Le vide planté d'arbres crée une impression 
d'espace ouvert disponible pour la vie sociale. Les prairies sont nombreuses en fond de vallée avec ici et là les vignobles de l'Armagnac. Les deux villages 
présentent quasiment les mêmes caractéristiques, pas de centralité, avec un habitat individuel sans continuité. Aucun effet de silhouette seule la masse 
végétale s'impose. Dans l'ensemble les espaces publics reliant les maisons ou les édifices ont gardé un caractère et une image très rurale. L'activité agricole 
est encore présente dans le bourg. On notera toutefois l'aménagement très routier de l'entrée et de la traverse de bourg sur la commune de Ste Maure de 
Peyriac.  

Recommandations : 

 -Préserver les espaces ouverts autour des villages 

 -Maintenir des distances entre les habitations et des clôtures transparentes 

 -Planter des feuillus  

 -Mettre en valeur les routes d'arrivées et casser l'aspect trop routier (St Maure de Peyriac) 

 -Maintenir les bas-côtés enherbés le long de la route 

 

 

St Pé St Simon 

Grands espaces et habitat aéré 

 

 

 

 

Ste Maure de Peyriac 

Végétal omniprésent 
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Annexe 12. COMMERCES, SERVICES ET ARTISANAT A MEZIN (EVOLUTION SUR 10 ANS, REPERAGE DANS LE BOURG AU SEIN ET EN 

DEHORS DU PERIMETRE DE DIVERSITE COMMERCIALE) 
 

ÉVOLUTION DES COMMERCES DE L’ARTISANAT ET DES SERVICES 
SUR UNE PÉRIODE DE 10 ANS 

 

COMMERCES OUVERTS COMMERCES FERMÉS 
Kebab 
SDB Daste 
SARREMEJAN 
MPS SIGL 
URTHALER (SCI2M) 
Auberge des 7 princes 

Fleuriste CANTAU 
Café du commerce 
Hôtel restaurant les 7 princes 

 

ARTISANATS OUVERTS ARTISANATS FERMÉS 
SDB Daste 
SARREMEJAN 
Menuiserie MIRAULT 
Entreprise DUGOUJON 
Entreprise JULIENNE 
DONOIS Froid 
SEGAT Robert 
SABATHE Denis 

URTHALER Froid 
GAIDO 
Entreprise GIRAUD 

 
 
 

 

 
Source : Mairie décembre 2015 

 

SERVICES OUVERTS SERVICE FERMÉS 
MICHALOUSKI Informatique 
PONSON Informatique 

Banque populaire 
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Source : Mairie mai 2015 
 

Commerces - Alimentation et consommation 

SECTEUR 

Le Petit Marché de Mézin - Marie et Alexis APOSTOLOVSKI - 12, rue Gambetta 

Alimentation Manabera - Patricia MANABERA - 11, place Armand Fallières  

Petit Casino - Julie et Damien GONON - 9, place Armand Fallières 

La Croûte de Pain - Bernard CAMPAN - 1, place du Club 

"La Symphonie des Saveurs" - 10, rue Gambetta 

Loisirs et Services 

SECTEUR 

Maison de la Presse - Patricia et Maurice LEMESRE - 15, rue Gambetta 

Blanchisserie l'ESSOR -Place Aimé Méry 

Cordonnerie L'ESSOR - Place Aimé Méry  

Habitation et Construction 

SECTEUR 

Nettoyage - Jean-Pierre CERVELLIN - "La Rose d'Or" 

Décorateur - Christophe DÉSIDÉRA - Place Aimé Méry 
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Source : Mairie mai 2015 

 

Loisirs et Services 

HORS SECTEUR 

Agence Heckel - Genèse Immobilier de Hazebrouck 

Marquage Publicitaire – MPS Jérôme SIGL - Zone artisanale - avenue Jacques Bertrand 

Droguerie - Etablissements URTHALER - Avenue Max Grosselle 

"Au Panier Fleuri" - Maison NOVARINI - 5, boulevard Armand Fallières  

Horticulture José CAPOT - Route de Parron - "Rouque" 

Parcs et Jardins - Miguel CHAVES -Avenue Jacques Bertrand 

Motoculture Ets Denis SABATHÉ - Avenue Jacques Bertrand 

C2A et C2A INTÉRIM - 1bis, boulevard Armand Fallières 

CRÉDIT AGRICOLE AQUITAINE - Avenue Georges Cassagnabère 

Pompes Funèbres Départementales NOVARINI - 5, boulevard Armand Fallières 

Taxis JARROT - CADIOUX Corinne - "Le Coude" 

STATION SERVICE - Philippe COULANGES - Avenue Georges Cassagnabère 

Garage Peugeot - Eurl LACAZE Bernard - Avenue Jacques Bertrand 

Garage Renault - Christian CHECHIN - "Le Coude" 

Garage Ford - Pascal LIGNEAU - Route de Condom 
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Source : Mairie mai 2015 

 
 

 

Habitation et Construction 

HORS SECTEUR 

Brocante L'ESSOR - Rue Maurice Rontin 

Charpente Jean-Louis MÈNE - Zone artisanale de Lange 

Charpente Dupont-Ducos - 21 bis, Avenue Max Grosselle 

Cuisines ALAMELLE - Route de Condom 

Bâtiland - URTHALER Matériaux - Avenue de la gare 

CPH Électricité - Philippe HABARES - Lieu-dit "Florian" 

Électricité - URTHALER FROID-ELEC - Zone artisanale Jacques Bertrand 

Electricité - Patrick DONOIS - "La Rose d'Or" - Route de Parron  

Maçonnerie générale Robert LANIC - 15, avenue Max Grosselle 

Maçonnerie générale Thierry LAUGA - Zone artisanale de Lange  

Maçonnerie générale - Robert SEGAT - Zone artisanale Jacques Bertrand 

Etablissements SARREMÉJEAN - Zone industrielle de Lange 

Menuiserie - Michel BARRANGER - 1, rue de la Ténarèze  
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Source : Mairie mai 2015 

 
 

Habitation et Construction 

HORS SECTEUR 

"Art et Tradition du Bois" - Frédéric MIRAULT - Avenue Jacques Bertrand 

Peintre Plaquiste Laurent DUGOUJON - Zone artisanale Jacques Bertrand 

Peinture - Marc TURELLA - Le Petit Pélan  

SARL PN Plomberie - Zone artisanale Jacques Bertrand 

SERVICE DU BATIMENT – SDB - Rue de la Ténarèze 

Etablissements Industriels 

HORS SECTEUR 

Coopérative Agricole TERRES DE GASCOGNE - Rivière 

Urthaler - Négoce Agricole - Etablissements URTHALER - Avenue de la Gare 

COFIMA - Charpente métallique COFIMA - Dominique BARRANGER - Zone artisanale de Lange 

Transports DECHBERY Michel - Route de Condom 
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COMMERCES, ARTISANAT ET SERVICES SITUÉS DANS LE PERIMÈTRE DE DIVERSITÉ COMMERCIALE 
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Boulangerie-Pâtisserie Jérôme MEYNET  
17, rue Gambetta- Tel : 05.53.65.76.92 
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Pharmacie Bottéon Ducassé 
4 Place Armand Fallières - 05.53.65.71.56 

Restauration rapide – Said El Lebbar 
1 Place Armand Fallières - Tel : 05.53.65.71.23 

Charcutier – Traiteur en boutique  

Christian et Gisèle HOUGA 
Rue Gambetta - Tel : 05.53.65.71.23 
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Bibliothèque 
Place Armand Fallières – Tél : 05.53.65.07.57 

Office du tourisme de Mézin 
Place Armand Fallières - 05.53.65.77.46 

http://www.ville-mezin.fr/images/stories/2010/bibiliotheque/bibliotheque.jpg
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Annexe 13. ANALYSE ARCHITECTURALE ET REDACTION DU REGLEMENT DE LA ZONE Ua 
 

  

Source : compte-rendu réunion de travail sur le terrain avec les élus, les représentants du bureau d’études Ambre Conseil et l’architecte Alain Pruvot 
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Source : compte-rendu réunion de travail sur le terrain avec les élus,  les représentants du bureau d’études Ambre Conseil et l’architecte Alain Pruvot 
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Source : compte-rendu réunion de travail sur le terrain avec les élus, les représentants du bureau d’études Ambre Conseil et l’architecte Alain Pruvot 
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Annexe 14. REPERAGE DES LOGEMENTS VACANTS EN MAUVAIS ETAT, BOURG DE MEZIN 
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Annexe 15. CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE REAUP-LISSE, SYNTHESE DES IMPACTS DU PROJET ET MESURES A 

METTRE EN ŒUVRE 
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Annexe 16. CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE SOS-GUEYZE-MEYLAN, SYNTHESE DES IMPACTS DU PROJET ET 

MESURES A METTRE EN ŒUVRE 
 

Source Urbasolar, IES Ingénieurs Conseil, 2013 




